[image: F:\Documents\RÉUNION 2010\LOGO.JPG]
Avis public


Par les présentes, avis est donné par la soussignée, Claudie Levasseur, directrice générale et greffière-trésorière de la municipalité de Saint-Athanase :

QUE le calendrier ci-après relativement à la tenue des séances ordinaires du conseil municipal pour l’année 2026 a été adopté par la résolution portant le numéro 2025‑11‑118 lors de la séance ordinaire du conseil municipal tenue le 10 novembre 2025;

QUE les séances du conseil pour l’année 2026 débuteront à 19h30, au complexe municipal à l’adresse 6081, chemin de l’Église à Saint-Athanase aux dates ci-après déterminées :


19 janvier 2026	(lundi)			6 juillet 2026		(lundi) 
2 février 2026	(lundi)			3 août 2026		(lundi)
2 mars 2026	(lundi)			8 septembre 2026	(mardi) 
8 avril 2026	(mercredi)			5 octobre 2026		(lundi)
4 mai 2026	(lundi)			2 novembre 2026	(lundi)
1er juin 2026	(lundi)			7 décembre 2026	(lundi)


[image: ]Donné à Saint-Athanase ce douzième jour de novembre 2025.


Claudie Levasseur
Directrice générale et greffière-trésorière








CERTIFICAT DE PUBLICATION


Je, soussignée, Claudie Levasseur, directrice générale et greffière-trésorière de la municipalité de Saint-Athanase, certifie sous mon serment d’office que j’ai publié le présent avis en affichant une copie entre 10 et 11 heures le douzième jour de novembre 2025 sur le babillard situé à l’entrée du bureau municipal et sur le site Internet de la Municipalité au www.saint-athanase.com .

[image: ]EN FOI DE QUOI, j’émets ce certificat ce douzième jour de novembre 2025.


Claudie Levasseur
Directrice générale et greffière-trésorière
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